
01.03.2006 © Swiss Snowsports Association 

Informations sur 
LRisque et ORisque 

Théorie cours des responsables de la formation 
2016/2017  



Page 2 

Objectifs et déroulement: 
En termes de sécurité et par rapport à la Loi sur les activités à 
risques ainsi que pour le renouvellement de l'autorisation 
d’exercer, le thème «Sécurité et gestion du risque» doit être traité 
dans les cours de formation continue de SSSA. 
 
•La thématique de la gestion du risque doit être liée au thème de 
formation actuel „ la planification dans les sports de neige“.  
•Tous les chefs de classe des cours de perfectionnement SSSA 
doivent traiter les questions liées aux thèmes de gestion du risque 
de sorte qu‘elles soient mises en pratique au niveau approprié des 
participants.  
•Selon les exigences organisationnelles et les connaissances 
préalables des participants, les thèmes en lien avec la sécurité 
peuvent être traités par postes (rotation des groupes), par 
workshop ou par des spécialistes du domaine.  

Vorführender
Präsentationsnotizen
Conformément à l’ordonnance, le moniteur de sport de neige doit suivre une formation continue.Jusqu’à nouvel ordre, SSSA peut permettre cela sans journées de formation continue supplémentaires. Information sur l’organisation de la mise en œuvre des thèmes liés aux risques dans le cadre des formations continues.
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Vorführender
Präsentationsnotizen
Pourquoi cette loi a-t-elle été ratifiée?=> L’accident de canyoning de Saxetenbach en 1999 était l’élément déclencheur qui a mené à la ratification de cette loi quatre ans plus tard.
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Contenu 
1. Les fondamentaux légaux 
 Loi sur les activiés à risque (LRisque) 
 Ordonnance sur les activités à risque (ORisque) 
 
2. Mise en oeuvre de la formation continue  
 
3. Fondamentaux du hors-piste 
 
4. Questions / discussions 

 
 



Page 5 

Loi sur les activités à risque (LRisque) 
 
La Loi règle : 

-Champ d‘application 

-Devoirs de diligence 

-Autorisation 

Vorführender
Präsentationsnotizen
La loi impose le cadre et règle les dispositions de base. Les détails sont réglés dans l’ordonnance.
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Loi sur les activités à risque (LRisque) 
 Champ d‘application, Art. 1 
 
1 La présente loi s’applique aux activités à risque proposées à 
titre professionnel dans des sites montagneux ou rocheux et dans 
des zones de cours d’eau répondant aux caractéristiques 
suivantes:  
a. ils présentent soit des risques de chute ou de glissade soit des 
risques importants de crues, de chutes de pierre, de chutes de 
glace ou d’avalanches;  
b. la pratique de l’activité exige des connaissances ou des 
mesures de sécurité particulières.  
2 Sont soumis à la présente loi:  
b. l’activité de professeur de sport de neige exercée hors du 
domaine de responsabilité des exploitants de remontées 
mécaniques;  

Vorführender
Präsentationsnotizen
Pourquoi cette loi concerne-t-elle les moniteurs de sport de neige?> Parce que les activités en dehors des pistes sécurisées sont soumises à la loi fédérale sur les guides de montagne et les organisateurs d’autres activités à risque.
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Loi sur les activités à risque (LRisque) 
 Devoirs de diligence, Art. 2 

1 Quiconque propose une activité soumise à la présente loi est tenu de préserver la 
vie et la santé des participants en prenant les mesures que commande 
l’expérience, que permet la technique et qu’exige la situation.  

2 La personne responsable a notamment les obligations suivantes:  
a) expliquer aux clients les risques particuliers pouvant résulter de la pratique de 

l’activité choisie;  
b) s’assurer que les clients ont les aptitudes nécessaires pour pratiquer l’activité 

choisie;  
c) vérifier que le matériel ne présente aucun défaut et que les installations sont en bon 

état;  
d) s’assurer que la pratique de l’activité choisie est adaptée aux conditions 

météorologiques, notamment aux conditions d’enneigement;  
e) s’assurer que le personnel dispose de qualifications suffisantes;  
f) s’assurer que le nombre d’accompagnateurs est adapté au degré de difficulté de 

l’activité et à ses risques;  
g) respecter l’environnement et, en particulier, préserver les espaces vitaux de la 

faune et de la flore.  

Vorführender
Präsentationsnotizen
L’article 2 de la loi fédérale sur les guides de montagne et les organisateurs d’autres activités à risque règle le devoir de diligence. Cela montre à quel point c’est important!- Afin de minimiser le risque, nous devons appliquer les bonnes considérations, évaluations et décisions relatives aux devoir de diligence.- L’autorisation est un papier qui ne contribue pas à la diminution des risques...- En tant que moniteurs de sport de neige, nous devons en tout temps respecter notre devoir de diligence. Ce principe n’a pas changé avec la nouvelle loi.
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Loi sur les activités à risque (LRisque) 
 Autorisation, Art. 3  
Quiconque propose une activité soumise à la présente loi doit être 
titulaire d’une autorisation.  
1 L’autorisation d’emmener des clients hors du domaine de 
responsabilité des exploitants de remontées mécaniques est 
accordée aux professeurs de sport de neige qui remplissent les 
conditions suivantes:  
a.être titulaire d’un brevet fédéral de professeur de sport de neige 
conformé- ment à l’art. 43 de la loi fédérale du 13 décembre 2002 
sur la formation pro- fessionnelle5 ou d’un certificat de capacité 
suisse ou étranger équivalent;  
b.offrir toute garantie de remplir les devoirs imposés par la 
présente loi.  

Vorführender
Präsentationsnotizen
Le moniteur ou la monitrice qui enseigne en dehors des pistes sécurisées a besoin d’une autorisation selon la loi.Au terme de la formation, il/elle doit être capable de respecter les devoirs de diligence en dehors des pistes balisées.
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Ordonnance sur les activités à risque (ORisque) 
 

L‘Ordonnance règle : 

 
-Les activités soumises à 
  autorisation 
 
-Règlementation pour les titulaires     
  de l‘autorisation 
 
-L‘obligation de formation continue 

Vorführender
Präsentationsnotizen
L’ordonnance règle les détails. Concrètement, cela concerne le terrain praticable par le moniteur de sport de neige ou pour lequel une autorisation est nécessaire. La limite de la forêt et l’échelle CAS sont les critères déterminants; l‘obligation de formation continue (2 jours en l’espace de 4 ans).
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Ordonnance sur les activités à risque (ORisque) 
 Activités soumises à autorisation 

Niveau de technique alpine 

Devoir de diligence 

De manière générale: pas de réglementation pour les activités en dessous de la limite forestière 

Tous les terrains 
extérieurs 

Prof. de sports de 
neige  

Guides de 
montagne Pistes et itinéraires 

Loi (Art. 5) Ordonnance (Art. 3) 

pistes et des itinéraires 

Vorführender
Präsentationsnotizen
Présentation:La loi inclut toutes les activités en dehors des pistes balisées.L’ordonnance définit les détails de la manière suivante: tout ne requiert pas une autorisation => les zones verte et rose sont praticables commercialement par tous, à condition de respecter le devoir de diligence!
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Vorführender
Präsentationsnotizen
Illustration:rose: ne requiert pas d’autorisation, car en-deçà de la limite de la forêt.vert: ne requiert pas d’autorisation selon l’échelle CAS (déclivité).orange/jaune: praticable par les moniteurs de sport de neige avec une autorisation, car dans le domaine autorisé selon l’échelle CAS.rouge: non praticable commercialement par les moniteurs de sport de neige, car situé en-deçà des difficultés approuvées selon l’échelle CAS.
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Ordonnance sur les activités à risque (ORisque) 
 
Acivités soumises à autorisation 

Vorführender
Präsentationsnotizen
Vue d’ensemble des activités autorisées et non autorisées, soumises à l’obligation d’autorisation ou non.
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SAC-Schwierigkeitsbewertung von Schneeschuhtouren  
Degré Pente Dangers Exigences    
WT3  
Randonnée exigeante en 
raquettes   

< 30°. Dans l'ensemble peu à 
modérément raide  
Courts passages raides   

Danger d'avalanche  
Faible danger de glissade, 
glissades courtes se terminant 
sans risques   

Connaissances de l'évaluation de 
la situation en matière 
d'avalanches   

Echelle CAS pour courses à ski  
Critères principaux  
Degré Pente Degré d’exposition  Forme du terrain Montée et descente  Passages étroits à la descente   

PD (- +)  jusqu’a 30°  risque de courtes 
glissades se terminant 
en pente douce   
  

en général, larges pentes avec quelques 
brefs raidillons. Possibilité d’éviter les 
obstacles (conversions nécessaires) 
  

courts et peu escarpés   

AD (- +)  dès 35°  risque de glissades 
plus longues, 
possibilité de freiner 
(risque de blessures) 
  

brefs raidillons sans possibilité d’évitement, 
les obstacles sur des pentes modérées 
exigent de bonnes réactions (assurer ses 
conversions)   

courts, mais raides   
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Ordonnance sur les activités à risque (ORisque) 
 
Autorisation habilite à (Art. 7): 

a.que les activités présentent au plus les degrés de difficulté suivants:  
1. pour les randonnées à skis: PD au sens de l’annexe 2, ch. 3,  
2. pour les randonnées à raquettes: WT3 au sens de l’annexe 2, ch. 4,  
3. pour les descentes hors-piste: AD au sens de l’annexe 2, ch. 3;  

 
Des exigences supplémentaires doivent être respectées: 
 
b. qu’aucun glacier ne soit traversé;  
c. que l’évaluation rationnelle globale effectuée au cas par cas par le 
professeur de sports de neige dans la région concernée, selon l’état actuel 
des connais- sances, ne révèle, au plus, qu’un faible risque d’avalanche;  
d. qu’en dehors des engins de sports de neige, des peaux, des couteaux à 
glace et des raquettes, il ne soit pas nécessaire d’utiliser des moyens 
techniques auxiliaires tels que piolets, crampons ou cordes.  

Vorführender
Präsentationsnotizen
Outre le degré de difficulté, il existe d’autres exigences qui limitent les activités (b, c, d).
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Ordonnance sur les activités à risque (ORisque) 
 
Formation continue / Renouvellement de l‘autorisation(Art. 15) 

Pour obtenir le renouvellement de leur autorisation, les titulaires d’une 
autorisation pour les activités visées à l’art. 3, al. 1, let. a à h, doivent 
attester que, depuis son obtention ou son dernier renouvellement, ils ont 
suivi une formation continue d’une durée de deux jours au moins dans 
le domaine de la sécurité et de la gestion des risques, dispensée ou 
reconnue par leur association professionnelle, et qu’ils dispo- sent d’une 
assurance responsabilité civile professionnelle au sens de l’art. 13 de la 
loi et de l’art. 20 de la présente ordonnance.  

Vorführender
Präsentationsnotizen
L’autorisation est valable 4 ans. Il faut donc participer à deux jours de cours en l’espace de 4 ans.Toutes les formations continues SSSA normales comptent comme une journée de formation continue de risques.
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Mise en oeuvre de la formation continue 

- Chaque CP SSSA contient une partie „sécurité et 
gestion du risque“ (donnée par un chef de classe ou 
un guide de montagne). Les contenus sont ceux 
abordés lors de la formation des responsables de 
formation (ALKs). 

- CP spécifiques Backcountry SSSA (avec guide de 
montagne) 

- Le timbre de formation continue SSSA donne droit au 
renouvellement de l‘autorisation 
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Fondamentaux du hors-piste 
Equipement du participant Equipement supplémentaire enseignant 

• DVA, Sonde, Pelle 
• Equipement de sport de neige adapté 

+ Matériel de 1. secours et de réparation 
+ Orientation: carte, boussole, GPS 
+ Communication: tél. mobile, radio 
+ Equipement d‘ascension (rando – urgence...) 

Formule 3x3 Terrain Conditions Humain 

1. Filtre 
(Régional) 

Terrain? 
Itinéraire? 
Endroits les plus raides? Chute? 
Exposition? 

Bulletin avalanche 
Bulletin météo 
Informations personnelles 
Danger principal? 

Qui vient avec? 
Capacités? 
Attentes et objectifs? 
Equipement nécessaire? 

2.  Filtre 
(Local) 

Représentations concordent? 
Itinéraire? 
Passages clés? 
Variantes? 

Signaux d‘alarme 
Neige fraîche/ Vent 
Météo 
Manteau neigeux/ Situation 
typique (Muster) 

Contrôle DVA 
Pièges de la percéption 
Constitution du groupe 
Equipement ok? 

3.  Filtre 
(Zonal) 

Déclivité, Relief 
Exposition 
Dimension de la pente 
Choix de la trace 

Quelle problématique 
avalancheuse? 
Quantité critique neige fraîche 
Neige soufflée 
Temperature / Visibilité 

Constitution du groupe 
Motivation 
Alternatives 
Tactique 

Vorführender
Präsentationsnotizen
Les principes de base du hors-piste sont abordés dans la pratique:Équipement/DVA3x3
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Fondamentaux du hors-piste 

Vorführender
Präsentationsnotizen
La méthode de réduction graphique constitue l’un des principes fondamentaux. Elle montre de façon simple tout ce qui est possible. Ceux qui ont davantage de connaissances et d'expérience et qui adoptent le comportement adéquat peuvent se déplacer en sécurité dans les zones oranges.
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